
FILIERE : AGRICULTURE ET ELEVAGE 

 

Spécialité : Production animale 

1. OBJECTIF DE LA FORMATION 

Cette spécialité vise à former des professionnels en élevage et en filière animale, disposant de 

Solides connaissances dans l'ensemble des techniques de production animale mais également en 

Biologie et en chimie. L'étudiant apprend la conduite d'élevage sous tous ses aspects 

2. PREREQUIS 

Cette spécialité est accessible a tous baccalauréats confondus 

3. COMPETENCES RECHERCHEES 

• Compétences génériques 

- Maîtriser les outils informatiques de base ; 

- Développer une attitude professionnelle dans le respect de la déontologie et de l’éthique ; 

- Travailler en équipe en milieu de formation et en milieu de pratique professionnelle ; 

- Comprendre le fonctionnement des organisations ; 

- Travailler dans un environnement multiculturel ; 

- Créer et gérer une entreprise ; 

- Développer progressivement une autonomie d'apprentissage afin de pouvoir poursuivre 

De façon continue son développement personnel et professionnel tout au long de sa 

Carrière. 

• Compétences spécifiques 

- Construire et aménager les infrastructures d’élevage 

- Conduire les opérations de production animale de manière durable 

- Appliquer les mesures de prophylaxie sanitaire 

- Conduire les opérations de valorisation des produits d’élevage dans le respect des 

Normes 

- Mettre en œuvre les opérations de commercialisation des produits d’élevage ; 

- Réaliser des diagnostics techniques, financiers, réglementaires et environnementaux 

Concernant l’élevage ; 

- Manipuler les machines et les équipements liés à la production animale ; 



- Connaître les outils et méthodes dans les tâches de résolution des problèmes du secteur 

Agropastoral. 

4. DEBOUCHES 

- Chef d’exploitation ; 

- Chef d'équipe ; 

- Conducteur de travaux ; 

- Responsable d'élevage ; 

- Cadre dans une entreprise de production, de transformation ou de commercialisation des 

Produits d’origine animale ; 

- Technicien de laboratoire de recherche ou de développement 

- Conseiller technique ou commercial 

4. ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 

SEMESTRE 1 

                     

                      



 

 

 

 

 


